
Employé-e  
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branche automobile 

Gestionnaire  
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de détail Logistique  
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en maintenance 
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Gestionnaire  
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Conseiller-ère de  
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Bachelor of Science en 
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Mécatronicien-ne 
d’automobiles  

véhicules légers ou  
véhicules utilitaires

Assistant-e  
en maintenance 
d’automobiles 

Assistant-e  
du commerce de détail  

Logistique des 
pièces détachées

Formation de  
base sur 2 ans

Formation de  
base sur 2 ans

Formation de  
base sur 4 ans

Formation de  
base sur 3 ans

Formation de  
base sur 3 ans

Formation de  
base sur 3 ans

Examen final avec certificat  
fédéral de capacité ou attestation fédérale  

de formation professionnelle

Personne changeant 
d’orientation prof. avec 
examen final

Haute école 
spécialisée

Examen professionnel supérieur avec diplôme fédéral

La branche de l’automobile permet de planifier sa carrière 
au fil des années en fonction de la formation initiale choi-
sie. On fait la distinction entre la formation profession-
nelle initiale et la formation professionnelle supérieure. 
Le système est très perméable. Selon leurs qualifications, 
toutes les personnes en formation disposent ainsi de 
plusieurs solutions pour accroître leurs compétences et 

obtenir des diplômes reconnus au niveau fédéral. Les 
personnes changeant d’orientation professionnelle ont 
elles aussi la possibilité de suivre une formation continue 
de l’UPSA. L’obtention d’une maturité professionnelle ou 
d’une maturité gymnasiale avec formation initiale écour-
tée permet également de suivre des études de «Bachelor» 
en technique automobile.

Polyvalence du système de formation et de formation continue de la branche automobile

Examen professionnel avec brevet fédéral
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